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AFFAIRES JUDICIAIRES.
No. 62.

Québec, 17 Mai 1829.

Monsieur,
J'ai 'honneur de vous transaettre ci-incluse une Copie d'un Mémoire

qui m'a été présenté il y a quelque temps par le Comité de Commerce de Québec,
(No. 1,) se plaignant de la pratique actuelle de la Cour de Vice-Anirauté en cette
Province, et faisant des renonstrances surtout contre les honoraires que reçoit le
Juge de la Cour, prétendant que cette pratique n'est appuyée d'aucune autorité
suffisante. J'inclus aussi une Copie de la réponse du Juge à ce Mémoire, (No. 2,) et
de la répique du Comité de Commerce 't la réponse d Juge, (No. 8.) avec quel-
ques observations en même temps sur la nom.ination du Juge de la Cour de Vice.
Amirauté, et la réclamation aux honoraires, qui ont été drses à ma demande par
le Juge en Chef de la Province, (No. .. )

Les trois premières Copies vous mettront en posséssion du point en dispute
entre les parties, et la dernière contient un exposé brief de l'affaire quant à ce qui
regarde la nomination du Juge depuis le premier établissement de la Cour d'Ami-
rauté en cette Colonie, à l'égard de la réclamation aux honoraires.

Le Juge de la Cour de Vice-Amirauté en cette Province tient une Commis-
sion sous le Grand Sceau de la Cour Suprême d'Amirauté en Angleterre, et cétte
Comn*ssion l'autorise à recevoir tous les honoraires, profits, &c., appartenant à
l'Office d'après les coutumes de' la Cour Suprême d'Amirauté en Angleterre,
étant entièrement semblable à celle que tenait le premier Juge nommé sous la
mûme autorité dans l'année 1768. Il parait qe dans l'année 1780, le Conseil
Législatif de Québec passa une Ordonnance, qui fixait les honoraires à être pris
dans la Cour de Vice-Anirauté, mais un Salaire de £200 par an ayant été alloué
au Juge en l'aunée 1769, (en même temps qu'à tons les autres Juges de la Colonie
dont les Sa!aires furent alors mis sur le même pied,) l'Ordonnance en question n'é-
tablit pourlui aucuns honoraires, déclarant, que ce Salaire lui était accordé par
Sa Majesté au lieu d'honoraires. L'Ordonnance du Conseil Législatif était tem-
poraire et expira en l'année 17D0, ma's depuis le temps auquel le Salaire fut al-
loué en premier lieu jusqu'à l'année 1S09, il ne parait pas que le Juge en ait reçu.

M. le Juge Kerr, qui tient maintenant l'Ofice, fut nommé en l'année 1797, et
comme ses prédécesseurs il ne reçut pas d'honora.ires jusqu'à l'année 1809, lors-
que, sous l'autorité de sa Commission, il établit un tarif d honoraires pour la Cour
et pour lui-même,sur une échelle une moindre, comme ille dit, que ceux qu'on prend
dans la Cour de Vice-Amirauté à Halifax, l'ayant soumis au Gouverneur en Chef
d'alors, et depuis ce temps ces honoraires ont été reçus. Une Copie de ce tarif
est annexée au papier, 1No. 1, (Pages 7 à 14.) Les Pétitionnaires se plaignent de
tous les honoraires généralement qui sont pris dans la Cour de Vice-Amirauté, et
vous remarquerez qu'ils désirent que le sujet soit amené devant la Législature Pro-
vinciale, (No. 1, page 5.) Maisj'ai cru que la Cour étant sous le contrôle immé-
diat de la Cour Suprême d'Amirauté en Angleterre, la qualité dcs honoraires à al-
louer, s'il était fait quelque changement, ne pouvait être réglée que par cette au-
torité ; vous remarquerez aussi qu'.ils maintiennent que le Juge n'a droit de
recevoir' aucun honoraire quelconque, son Salaire lui étant accordé, selon eux pour
tenir lieu de tous émolumens de cette sorte. C'est-là aussi une question qui pos-
siblement ne peut être réglée dans ce pays; et 'vous verrez par le papier (No. 5,
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